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Question Laurent Favre 
 
Gestion des déchets organiques et production de biogaz 

La méthanisation des déchets organiques par le biogaz permet la production renouvelable de gaz, 
électricité et chaleur. La production de biogaz se prête particulièrement bien aux exploitations 
agricoles par la valorisation des engrais de ferme, en complément des déchets organiques des 
communes et industries. 

Au canton de Neuchâtel, diverses entreprises agricoles, communes (par le RUN) et une usine 
d'incinération s'intéressent à une telle production. 

La rentabilité des installations est dépendante des "gisements organiques" par ailleurs limités au 
canton. A l'heure actuelle, chacun compte malheureusement sur les mêmes sources pour 
fonctionner. Sans coordination, voire vision cantonale, il est probable que plusieurs réalisations 
soient vouées à l'échec. 

A ce jour, le DGT ne semble pas avoir de vision globale de la situation. Que pense faire le chef du 
département pour favoriser la production d'énergies renouvelables issue des déchets organiques 
dans le canton ? 

Cosignataires: D. Cottier, J.-B. Wälti, E. Berthet, B. Zumsteg, Ch. Boss et Y. Fatton. 


